
CHAMBRE DES COMMUNES

M. l'Orateur: Plaît-il à la Chambre que
cette réponse soit imprimée dans le hansard?

Des voix: D'accord!

[Note de l'éditeur: Voir la réponse en ques-
tion à l'appendice A, page 4621.]

LE DRAPEAU

POSITION DU GOUVERNEMENT SUR LA
RÉSOLUTION SUBDIVISÉE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'hon. Michael Starr (Ontario): Je désire
poser une question au premier ministre.
Étant donné que le premier ministre a dé-
claré que le gouvernement engageait son
sort sur la résolution initiale concernant le
drapeau, pourra-t-il dire à la Chambre s'il
adopte la même position en ce qui concerne
la résolution b) sur l'Union Jack?

Le très hon. L. B. Pearson (premier minis-
tre): Monsieur l'Orateur, d'après moi, il n'y
a en définitive qu'une seule résolution qui
a été divisée en deux parties. La position
du gouvernement au sujet de la résolution
initiale n'a pas changé du fait que cette ré-
solution a été divisée.

(Texte)
LA CHAMBRE DES COMMUNES

LES DÉPUTÉS DU QUÉBEC ET LA
SAINT-JEAN-BAPTISTE

A l'appel de l'ordre du jour.

M. L.-P.-Antoine Bélanger (Charlevoix):
Monsieur l'Orateur, je désire poser une ques-
tion au très honorable premier ministre.

Considérant que la fête nationale des Cana-
diens français sera célébrée la semaine pro-
chaine, soit le mercredi 24 juin, l'honorable
premier ministre est-il en mesure de nous
dire si, oui ou non, la Chambre siégera ce
jour-là, ou si les députés du Québec pourront,
sans négliger leurs devoirs ici, prendre part
à cette célébration à l'occasion d'un congé,

(Traduction)
Le très hon. L. B. Pearson (premier minis-

tre): On ne saurait mieux célébrer cette fête
importante dans notre histoire qu'en étant
à la Chambre des communes à décider du
choix d'un drapeau national.

LA FONCTION PUBLIQUE

RAPPORT DU COMITÉ RELATIF AUX
NÉGOCIATIONS COLLECTIVES

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Gerald A. Regan (Halifax): J'aimerais
poser une question au président du Conseil

[L'hon. M. Martin.]

privé. Pourrait-il nous dire où en est rendu
le comité chargé d'élaborer un régime de
négociations collectives pour les employés
de la fonction publique et quand le comité
compte terminer ses travaux? Pourrait-il
assurer à la Chambre que le régime qui sera
établi plus tard permettra de soumettre à
l'arbitrage les griefs des employés?

M. l'Orateur: A l'ordre! La question est
importante, certes, mais je demanderais au
représentant de l'inscrire au Feuilleton.

LES INONDATIONS

SUD DE L'ALBERTA-PALLIATIFS

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Lawrence E. Kindi (Macleod): J'ai posé
hier une question au premier ministre, mais
il ne disposait probablement pas des rensei-
gnements voulus, car il ne m'a pas répondu.
Une partie de la réponse concernant la loi
sur le rétablissement agricole des Prairies
relève de la compétence du ministre de
l'Agriculture, qui est absent en ce moment.
L'autre ministre intéressé en la matière est
le ministre du Nord canadien et des Res-
sources nationales.

M. l'Orateur: A l'ordre, s'il vous plaît!

M. Kindt: En son absence, pourrais-je poser
ma question à son adjoint exécutif? Voici
ma question: voudrait-il faire connaître à la
Chambre et au pays le programme d'assistance
du gouvernement à la suite des inondations
aux lacs Waterton, à Glennwood, Standoff
et Cardston dans le sud de l'Alberta?

M. John N. Turner (secrétaire parlementaire
du ministre du Nord canadien et des Res-
sources nationales): Monsieur l'Orateur, je
présume que l'honorable député me permet-
tra de répondre en qualité de secrétaire par-
lementaire du ministre. Heureusement, le ni-
veau des eaux baisse dans le parc national
des lacs Waterton et les gens réintègrent
leur foyer. Nous n'avons pas encore obtenu
d'estimation précise des dégâts, mais le mi-
nistre du Nord canadien et des Ressources
nationales (M. Laing) visitera personnellement
le parc à la fin de ce mois-ci.

LES ARTS, LES LETTRES ET LES
SCIENCES

SUSPENSION DES AUDIENCES D'UNE COMMISSION
ROYALE

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Gene Rhéaume (Territoires du Nord-
Ouest): Monsieur l'Orateur, j'ai une question
à poser au premier ministre. Pourrait-il de-
mander à la Commission royale d'enquête


